
Comité de Pilotage PTGE –21 mars 2025
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1. Présentation de la phase d’état des lieux (BRLi) 

2. Examen de la feuille de route PTGE (SMBRJ)

Ordre du jour
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Projet de feuille de route

- fixe les objectifs et principes de la démarche PTGE,

- cite les modalités de gouvernance,

- détermine les besoins en étude et prestation extérieure,

- propose un calendrier de la démarche.

La feuille de route doit être validée par le préfet

La feuille de route
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Ressources en eau

Etude volume prélevable en 2013 (AE-RMC)

Equilibre fragile ressource souterraineHydrologie naturellement contraignante

Economie sur les eaux superficielles Gel des prélèvements souterrains

Identification des actions pour l’atteinte des objectifs

PGRE Roubion-Jabron 2015

Déséquilibre quantitatif -30% Equilibre précaire = Gel

1 – Rappel contexte Roubion Jabron

Projet de feuille de route



5

Objectifs du bilan PGRE
au terme de 6 années Actions du PGRE 

Roubion-Jabron 2015 ?
 Terminées 11/12

Respect des volumes Prélevables ?
 VP Superficiel : Non, mais à venir

 VP Souterrain : Oui

Respect des 
Débits d’objectif étiage (DOE)

4/5 années ?
 Défaut de suivi des débits
 Jabron : Oui à Souspierre

 Roubion : Non

2 – Rappel du bilan PGRE

Projet de feuille de route
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Projet de feuille de route

2 – Rappel du bilan PGRE

1,9 Mm3
0,8 Mm3
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Projet de feuille de route

3 – Les objectifs de la démarche PTGE

- Poursuivre la résorption des déficits,

- Mettre en place une gouvernance adaptée avec l’ensemble des parties prenantes,

- Développer une gestion concertée de la ressource en eau,

- Initier la réflexion en lien avec l’adaptation au changement climatique.
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Projet de feuille de route
4 – Le périmètre
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Projet de feuille de route
5 – La Gouvernance

Un Secrétariat Technique (SecTec)  5 structures

Appui et accompagnement du SMBRJ sur les aspects

méthodologiques, phasage, et retour d’expérience.

Il prépare les Comités Techniques.

Il pourra être compléter d’autres membres lors de besoins

spécifiques pour l’élaboration et le suivi du PTGE.

Un Comité Stratégique (CoTech)  22 structures

C’est la cheville ouvrière du PTGE.

C’est l’organe qui peut travailler un CCTP, suivre les études, travailler la stratégie et

les objectifs du PTGE. Il prépare les Comités de Pilotage.

Cet organe est le portage technique et politique du PTGE. La présence d’élus du

territoire est ici essentielle pour initier le processus de gouvernance, de prise en

compte du sujet sur les aspects de fonds, pour débattre efficacement, et pour donner

la place aux élus à la construction de la décision.

Un Comité de Pilotage (CoPil)  40 structures

C’est l’organe qui valide.

Les structures sont plus nombreuses afin de représenter l’ensemble de la thématique à

l’échelle du territoire. De ce comité sont issues des propositions, des réflexions, des

visions, qui devront être reprises par le CoStrat.

C’est l’organe qui validera le PTGE et ses étapes d’élaboration.

Répartition des structures du Comité de Pilotage
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Projet de feuille de route
6 – Les étapes et les besoins

Les besoins
Accompagnement technique :

- Etat des lieux du territoire et de la ressource en eau,
- Prospective climatique,
- Animation et concertation pour le processus d’élaboration.

Les étapes

L’état des lieux et le diagnostic de territoire : mars 2025 

Le scénario tendanciel : juin 2025

Des scénarios d’actions : septembre 2025

La stratégie et le plan d’actions : octobre à mars 2026
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Conclusion

Prochaine rencontre PTGE : 

- 1er Atelier de travail et de concertation : 6 mai
- Matin : acteurs aval du territoire : La Bâtie Rolland
- Après-midi : acteurs amont du territoire : Saoû

- 2ème Comité Stratégique : 
- 20 mai matin à Dieulefit

- 2ème Comité de Pilotage :
- 5 juin matin (lieu à définir)
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Merci de votre attention


